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Qu'est-ce qui restera à la Belgique si les
Allemands demeurent encore ici pendant
quelques mois ?

Ce qui lui restera? Pas des métaux, bien sûr.
Voici l'affiche placardée ce matin :

« Les objets désignés ci-après sont saisis en
vertu du présent arrêté et doivent être livrés.

Objets en cuivre, étain, nickel, laiton, bronze
ou tombac se trouvant dans les ménages, mobiles
ou fixes, se trouvant dans les ménages et quel que
soit l'état dans lequel ils se trouvent :
1. Batteries de cuisine et vaisselle, ustensiles de
ménage de toute espèce à l'exception des couverts.
2. Chaudières à lessiver, baignoires, appareils à
chauffer l'eau, et autres chaudières, réservoirs et
récipients.
3. Plaques indicatrices de maisons de commerce ou de
noms, à l'intérieur et aux façades ; poignées, marteaux
ou garnitures aux portes et maisons tant qu'ils ne
constituent pas des moyens de fermeture.
4. Attaches, tringles et accessoires servant à fixer les
tapis d'escaliers et autres tapis de même genre.



5. Poids.
6. Tous les autres ustensiles de ménage et
d'ornementation en étain.

Les objets désignés aux numéros 1 à 6 doivent être
livrés même lorsqu'ils ne se trouvent pas dans les
ménages au sens restreint du mot, mais dans tout autre
bâtiment ou local, habité ou non, par exemple dans les
locaux de service des autorités, les économats,
cantines, etc., les fabriques, les cages d'escalier, etc.
Peu d'arrêtés ont causé, à Bruxelles, sauf celui
relatif aux déportations, autant d'émotion que celui-
ci. Devant toutes les affiches, à tous les coins de
rues, des groupes compacts stationnaient,
lisaient et relisaient. En plus d'un cas, le besoin
de parler l'emportait sur la plus élémentaire
prudence et les gens s'exclamaient :

- Ah ! les voleurs !
- Ah ! les bandits !
- Si encore il n’y avait que la perte de notre

cuivre, mais ils vont s'en servir pour tuer les
nôtres, les misérables !

- Ce n'est toujours pas chez moi qu'ils
trouveront grand'chose ...

- Ni chez moi ...
- J'enterrerai tout ...
- Moi aussi !
- Et moi de même ! C'est un devoir de

patriotisme ...
- On n'y manquera pas !

(pages 177-178)
http://uurl.kbr.be/1008367?bt=europeanaapi



Notes de Bernard GOORDEN.
Lisez « Les réquisitions : la laine, le cuivre, etc. »
par Georges RENCY, qui constitue le chapitre XIII
de la première partie du volume 1 de La
Belgique et la Guerre (La vie matérielle de la
Belgique durant la Guerre Mondiale ; Bruxelles ;
Henri Bertels, éditeur ; 1924 = 2ème édition ; pages
90-97). L’illustration en est extraite.
http://www.idesetautres.be/upload/RENCY%20RE
QUISITIONS%20BELGIQUE%20ET%20LA%20G
UERRE%20T1%20pp90-97.pdf


